
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 21 septembre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 21 septembre 2025 – 25e dimanche du temps ordinaire 

 

« Les fils de ce monde sont plus habiles entre eux  
que les fils de la lumière » 

 
Aujourd’hui, Jésus nous invite à réfléchir sérieusement sur 
deux styles de vie qui sont opposés : l’esprit du monde et 
l’esprit de Dieu. Pour nous aider à mieux comprendre son 
message, Jésus nous raconte la parabole du gérant infidèle 
et corrompu : ce dernier va être licencié pour faute grave ; 
désormais, il va se retrouver à la rue, les poches vides. Il 
réfléchit très vite à la meilleure solution. Il pense s’attirer 
la bienveillance des débiteurs de son maître en abaissant 

leur dette. C’est de cette manière qu’il choisit d’assurer son avenir.  
À travers la parabole du ‘gérant malhonnête’, Jésus vante les manœuvres 

frauduleuses d’un escroc mais il ne nous incite pas à l’imiter. Jésus nous demande 
plutôt de mettre en avant notre savoir-faire au service de Dieu, d’être aussi ingénieux 
que ce gérant malhonnête. Ce qui est mis en valeur, c’est l’habileté des “fils de ce 
monde”. Quand il s’agit de leurs intérêts personnels, ils savent trouver des solutions. 
Le Christ voudrait bien que les “fils de lumière” soient aussi habiles qu’eux. Les fils de 
la lumière se montrent parfois bien craintifs lorsqu’il s’agit de se démener pour des 
causes en faveur de la foi. Jésus nous exhorte à être plus imaginatifs, tout en restant 
sans reproche, pour faire avancer l’œuvre de Dieu. 

L’argent mal acquis corrompt les mœurs et rend l’homme mesquin. Hélas, il 
occupe souvent la première place dans notre société aux dépens de l’intérêt des plus 
faibles. Quand l’argent règne en maître, il nous éloigne de Dieu. Ce matin, Jésus nous 
prévient : « Aucun domestique ne peut servir deux maîtres : ou bien il haïra l’un et 
aimera l’autre, ou bien il s’attachera à l’un et méprisera l’autre. Vous ne pouvez pas 
servir à la fois Dieu et l’argent. »  

À travers cet enseignement, le Christ nous appelle à choisir entre l’esprit du 
monde et lui. Nous avons besoin d’argent pour vivre mais nous avons aussi un devoir 
de partage. Quelle que soit notre situation, nous pouvons toujours venir en aide aux 
plus démunis. Soyons donc prêts à nous investir avec habileté en temps et en argent 
pour nous occuper des bonnes causes et pour répandre les belles valeurs de l’Évangile 
autour de nous. “Faites-vous des amis avec le malhonnête argent, afin que le jour où 
il ne sera plus là, ces amis vous reçoivent dans les demeures éternelles”.  

Ces amis, ce sont les plus pauvres parmi les pauvres, les miséreux, les exclus. 
Chaque fois que nous nous mettons à leur service, c’est Jésus que nous servons. La 
principale amitié qu’il nous faut chercher c’est celle de Dieu. Il est notre richesse 
suprême qui nous permettra d’être accueillis “dans les demeures éternelles”. 
 

 
 
 



 
Intentions de messe 
 

 

Dimanche 21 septembre 2025 – 25e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Famille Bélanger – par Jacqueline Bélanger 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Jacqueline Trottier – parents et amis 

• AndrécCampeau – parents et amis (St-Philippe) 

• Angèle Renaud – parents et amis (St-Philippe) 

 

Dimanche 28 septembre 2025 – 26e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Laurent Marchand (8e anniversaire) – par son épouse Claire 

• Donat Brault – par sa fille Claire 

• Rosa Lafleur – parents et amis 

• Yvon St-Denis – parents et amis 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 14 septembre Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  401.20 $ 11 442.80 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  90.00 $ 3 944.65 $ 6 800 $ 

Dîmes  230.00 $  4 045.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  72.00 $ 2 598.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  30.55 $ 991.30 $ 1 200 $ 

Dons  5,00 $ 2 450.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   828.75 $ 25 672.05 $ 46 750 $  

Dons et dûs pour l’entretien des cimetières 200,00 $ 5 907.35 $  

Total Merci beaucoup ! 1 028.75 $   
 

➢ Les résultats de la quête au cimetière St-Louis-de-France seront publiés la 

semaine prochaine dans le feuillet paroissial. 

➢ Ce matin, il y aura une 2e quête pour l’entretien de nos églises. Merci de votre 

aide financière. 

 

 

 

 



 

Journée internationale de la paix - 21 septembre 
‘Bâtir l’avenir : s’unir pour la paix’ 

 

La journée internationale de la paix est célébrée chaque année 
le 21 septembre. Elle est dédiée à la paix et particulièrement à 
l'absence de guerre, qui doit se manifester par un cessez-le-feu dans 
les zones de combat. Elle est observée dans de nombreux pays 
depuis sa création en 1981. 

Cette journée ne doit pas être confondue avec la Journée mondiale de la paix, 
journée de prière pour la paix instituée par le pape Paul VI en 1968 au sein de l'Église 
catholique et fixée au 1er janvier. 
 
Bâtir l’avenir : s’unir pour la paix,  

Telle est la thématique des Journées de la Paix 2025. Dans un contexte de 
division, de haine, d’insécurité et de violence accrue, rien ne pourrait être plus 
pertinent ou pressant que les objectifs reflétés dans celle-ci.  

La paix est assaillie de toutes parts. À Gaza, au Soudan, en Ukraine, et au-delà, 
nous voyons des civils dans la ligne de mire, des maisons anéanties, des populations 
entières traumatisées et terrifiées, des gens qui ont tout perdu, qui n’ont parfois plus 
personne et plus rien à manger. 

Il faut en finir avec ce cortège de misères humaines. Notre monde a besoin de 
paix. La paix est le but ultime de l’humanité. Et les solutions sont entre nos mains. 
Cultiver une culture de la paix, c’est remplacer la désunion, l’exclusion et le désespoir 
par la justice, l’égalité et l’espoir pour toutes et tous. C’est donner la priorité à la 
prévention des conflits, accélérer les développements durables, promouvoir les 
droits humains et lutter contre toutes les formes de discrimination et de haine. 

La paix n'est pas seulement une vision, c'est un appel à l'action auquel chacun 
d'entre nous peut répondre en promouvant la compréhension, le respect et la justice 
dans sa vie quotidienne. En partageant des messages d'espoir, nous pouvons inspirer 
d'autres personnes à s'exprimer et à contribuer à la construction d'un monde plus 
pacifique. Chacun a un rôle à jouer. Ensemble, jetons les bases de la paix et faisons 
prospérer une culture d’égalité, de paix et de justice. 

 
 

Seigneur, tu nous as créés et tu nous appelles à vivre comme frères et sœurs. 
 Donne-nous chaque jour la force d’être des instruments de paix ;  
Permets-nous de voir tous ceux et celles qui croisent notre chemin  

comme notre frère ou notre sœur. 
 Rends-nous sensibles à l’appel de nos citoyens  

qui nous exhortent à transformer nos armes de guerre en instruments de paix,  
notre inquiétude en confiance et nos querelles en pardon. 

Amen. 
 
 
 



 

Le Temps pour la Création 
 

Le mois de septembre est traditionnellement le mois où l’on 
reprend le travail et les activités. Mais saviez-vous que c’est aussi « 
le Temps pour la Création » ? Plus précisément, ce temps est une 
période œcuménique qui commence le 1er septembre avec 
la « Journée mondiale de prière pour la sauvegarde de la Création » pour se terminer 
le 4 octobre, fête de Saint François d’Assise, saint patron des écologistes.  

Profitons de cette belle saison des couleurs dans toute sa splendeur pour nous 
réconcilier avec la nature. Devant la souffrance de la Création, nous avons une 
responsabilité. Nous sommes invités à une nouvelle relation avec Dieu, avec les autres, 
avec la Création pour contrer les impacts négatifs du changement climatique, la 
destruction de certains écosystèmes et la disparition de la biodiversité. Tout cela causé 
entièrement par l’homme et sa quête de surconsommation ! 

 Réalisons la chance que nous avons de profiter de cette nature qui nous offre 
probablement la plus belle peinture vivante du continent nord-américain. La nature 
explose en une multitude de couleurs allant du vert vif au rouge écarlate en passant 
par le jaune ocre. L’automne est une saison de transition, une saison de passage vers 
un autre état… de l’été à l’hiver. Il nous prépare aux rudesses du climat hivernal tout 
en douceur en colorant nos paysages de couleurs flamboyantes.  

Saison des moissons et des récoltes, l’automne nous prépare au dépouillement, 
ainsi, comme le fruit mûr se dissocie de l’arbre, comme l'arbre perd ses feuilles, toute 
chose est amenée à changer, à abandonner son état premier pour mieux préparer un 
nouveau cycle de vie et de renaissance. L’homme ne fait pas exception à cette règle ! 

Bonne saison des couleurs en harmonie avec la Création ! 
______________________________________________________________________ 
 

Dimanche prochain : quête spéciale pour l’Église canadienne 
 
Dimanche prochain, il y aura une deuxième quête pour l’Église canadienne. Cette 
quête sert à soutenir financièrement les évêques canadiens dans leurs projets 
spéciaux, offrir des publications aux communautés catholiques, accompagner les 
jeunes et les soutenir dans leurs projets et représenter les catholiques en siégeant 
auprès d’organismes nationaux et internationaux. 
_____________________________________________________________________ 

 

Horaires des cérémonies aux cimetières 
Voici l’horaire des prochaines liturgies de la Parole au cimetière en mémoire 
de nos parents et amis défunts : 
 

Dimanche 21 septembre 14h00 Cimetière de Lachute (paroisse Ste-Anastasie) 
Dimanche 28 septembre 14h00 Cimetière de Saint-Michel-de-Wenworth 

 
 


